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Productivité ! 

Le week-end dernier, la direction a démarré le 

VSD en demi équipe selon le planning 

annoncé. Comme à chaque fois, les salariés 

ont subi la mauvaise organisation du travail 

que la direction a mis en place. 

Comme à son habitude la direction locale a 

volontairement minimisé l’impact sur les 

conditions de travail des salariés en VSD. 

Dans certains secteurs les équipes étaient en 

sous-effectifs, c’était le cas au M33 niveau 0 

et à CPL Ferrage. Ce qui a eu pour 

conséquence, une surcharge de travail pour 

les salariés. 

Un certain nombre d’intérimaires ont préféré 

quitter leur poste de travail, tellement les 

conditions de travail sont dures. Après un 

recrutement difficile la direction ne retient pas 

la leçon : elle signe et persiste avec des 

cadences infernales et la mise en place d’un 

travail à l’emporte-pièce. 

Les temps de pauses ne sont pas adaptés aux 

besoins des salariés, avoir moins de 10 mn 

c’est inacceptable. Réussir en 9 mn à : Se 

laver les mains, aller soulager un besoin 

naturel et physiologique, boire un café, 

manger un remontant, et pour les fumeurs en 

griller une, c’est impossible ! 

Mais c’est la réalité vécue par les 

salariés en 2017 à Sochaux. 

 
Encore une fois au building, certains ont pris 

le pari (expression reprise au CE), de produire 

sans prendre en compte le volet humain et 

social de cette équipe, des voitures à tout prix. 

Sauf que pour faire des voitures nous avons 

besoin de temps et de formation. Chose que 

la direction ne prend pas en compte, pour 

eux c’est productivité plein pot, produire ! 

produire !  Au détriment des conditions de 

travail. 

 

 

Le VSD ne pouvait pas commencer 

plus mal pour les salariés, et il se 

pourrait bien que le pire soit à venir ! 

  

 

VSD Demi équipe  

Mais MAXI  

PRODUCTION !   
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La CGT vous propose de vous organiser pour 

le covoiturage, étant donné que la direction n’a 

pas prévue de transport collectif. Ceux qui le 

souhaitent, peuvent s’inscrire sur le tableau ci-

dessous et faire suivre à un délégué CGT.  

NOM : 

TEL : 

ITINÉRAIRE : 

………………………………………………… 

………………………………………………… 

………………………………………………… 

 

Nombre de personnes : 

Pour INFO 

Art.L1251-10 du code du travail. En cas de 

grève l’employeur ne peut pas recourir au travail 

temporaire pour remplacer un salarié gréviste, 

c’est punissable.  

 

La force des salariés c’est 

d’être dans des actions 

collectives revendicatives. 

Le Tous Ensemble, c’est 

Maintenant ! 

Le 12 Septembre 
C’est une journée de grève contre 

la loi travail  

de MACRON. 
La direction va chercher des volontaires pour tra-

vailler le mardi 12 septembre en doublage. 

Soyons solidaires entre nous, il ne faut pas se 

tromper, remplacer des grévistes, c’est faire le jeu 

de la direction et être complice du recul social qui 

nous concerne tous. 

S’OPPOSER AUX LOIS MACRON 

C’EST S’OPPOSER A : 

• La baisse de notre rémunération. Au-

jourd’hui c’est la convention collective qui 

fixe certains éléments de la paye comme le 

13ème mois, les primes et congés d’ancienneté 

etc… demain un accord d’entreprise pourra 

les supprimer ! 

• Les licenciements facilités. Les ordon-

nances Macron autorisent les licenciements 

économiques dans une filiale même si l’entre-

prise fait des profits faramineux ! 

• Plus de précarité. Avec le « CDI de 

projet », qui se termine n’importe quand, les 

ordonnances Macron instaurent l’intérim gé-

néralisé mais… sans les indemnités de fin de 

mission ! 

• Indemnités prud’hommes plafon-

nées. Le barème d’indemnisation 

prud’hommes en cas de licenciement abusif 

est dérisoire : 20 mois maxi même si on a 40 

ans d’ancienneté. C’est l’impunité pour les 

patrons voyous ! 

 

Il faut dire STOP à ces ordonnances, 

avant leur ratification par les dépu-

tés, prévue avant la fin de l’année. La 

CGT appelle donc tous les salariés à 

se mobiliser. TOUS ENSEMBLE ! 


